
GECI Aviation - Modalités de participation à l’Assemblée Générale Mixte du 12 septembre 2011 
 

 

 

 

Vous souhaitez assister à 

l’Assemblée Générale 

Vous ne pouvez pas assister à 

l’Assemblée Générale 

Si vous êtes propriétaire 
d’actions inscrites au nominatif 

Si vous êtes propriétaire 
d’actions au porteur 

Vous pouvez vous faire 
représenter par votre conjoint, 
sans procuration.  

Vous pouvez :  
- voter par correspondance  
- ou donner procuration à un 
autre actionnaire, à votre 
conjoint, à votre partenaire de 
PACS, ou plus généralement à 
toute personne physique ou 
morale de votre choix 
- ou donner pouvoir au Président. 

Suivez la procédure « vous souhaitez assister à l’Assemblée » 

 

Vous devez demander à l’intermédiaire chez lequel vos titres sont 

inscrits en compte de vous adresser, trois jours au moins avant 

l’Assemblée, une carte d’admission qui vous sera adressée par la 

Société (*) à réception de l’attestation de participation délivrée par votre 

intermédiaire.   

La Société (*) vous adressera automatiquement à votre domicile l’avis 

de convocation ainsi que le formulaire de vote de correspondance. Il 

vous suffit de retourner à la Société(*) votre formulaire, daté et signé, et 

de cocher la case A.   

Si vous êtes propriétaire d’actions inscrites au nominatif, vous 
retournez le formulaire de vote par correspondance et de procuration 
qui vous a été adressé cochez les cases 1, 2 ou 3 selon votre choix) 

Si vous êtes propriétaire d’actions au porteur, vous devez d’abord 
vous faire adresser par votre intermédiaire chez lequel les titres sont 
inscrits en compte une attestation de participation. Vous devez ensuite 
adresser par lettre recommandée avec avis de réception une demande 
de formulaire de vote par correspondance, accompagnée de 
l’attestation de participation. Cette demande doit être reçue six jours au 
moins avant la date de l’Assemblée, auprès de la Société (*).Le 
formulaire de vote par correspondance peut également être téléchargé 
sur le site internet www.geciaviation.com 

Les actionnaires sont informés que 

l’Assemblée Générale Mixte se réunira le 12 

septembre 2011 à 10 heures à l’Hôtel Warwick 

Champs-Elysées situé 5 rue de Berri 75008 

Paris.  

(*) GECI Aviation – Service Assemblées Générales  – Base aérienne de 
Chambley – 54890 Onville.  

 


